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«souple» dans l'application de la législation antitrust .75 D'autres ont soutenu que
cette politique réduisait considérablement les risques liés aux investissements dans
l'industrie sidérurgique et améliorait la performance internationale des sidérurgistes
canâdiens .76

En 1988, le Bureau canadien de la politique de concurrence a analysé la prise
de contrôle d'Algoma par Dofasco et a conclu que, même si Dofasco et Algoma
constituaient respectivement le deuxième et le troisième producteurs d'acier en
importance au Canada, «les deux entreprises [avaient] concentré une grandepartie de
leur production dans des marchés de produits distincts» . L'ampleur de la concurrence
étrangère réelle et potentielle sur le marché canadien de l'acier laminé à chaud et de
l'acier en bandes ainsi que les avantages du point de vue de l'efficience (expansion
du capital et économies d'exploitation) ont joué un rôle majeur dans la décision du
BPC, qui a été vue comme un autre exemple*de la «souplesse» de la politique
canadienne de la concurrence .77

Khemani écrivait en 1990 que «l'on ne peut pas ne pas tenir compte, dans
l'application de la politique de la concurrence, de la possibilité que l'inefficience de la
taille des entreprises ou l'insuffisance des séries de fabrication soient des maladies
endémiques de l'industrie canadienne» .78 On estime que cette caractéristique justifie
une sensibilité particulière aux gains d'efficience dans la loi canadienne sur la
concurrence, par opposition aux préoccupations traditionnelles to .uchant la taille
relative des entreprises ou leur nombre dans un secteur d'activité donné .79 En fait,
les décideurs canadiens chargés de l'élaboration de la politique industrielle, de même
que leurs homologues d'autres pays, ont pàrfois été attirés par la théorie du
«champion national», selon laquelle une entreprise nationale dominante, ou quelques-
unes, créent un avantage concurrentiel en permettant des économies d'échelle ou de
gamme ou en récoltant des bénéfices supraconcurrentiels sur le marché international .
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